
 
 

 

Règlement 
• 7 joueurs présents sur le terrain dont : 

� Une féminine 
� Un moins de 11 ans 
� Un moins de 15 ans 
� Un plus de 40 ans 

• Montant inscription : 10 Euros 
• Début tournoi à 9 heures 
• Date limite d’inscription le 15 juin 2008 
• Capitaine habitant la commune ou licencié de l’Entente St-Genoise 
• Aucune inscription prise en compte sans le coupon réponse entièrement 

rempli et le chèque de règlement 
• Aucune inscription le jour du tournoi 

 

Dimanche 29 Juin 2008 
SAINT GENIS LES OLLIERES  

Coupon Réponse OBLIGATOIRE 
 à retourner avec un chèque de 10 Euros libellé à ESG Foot  avant le 15 juin 2008 

Nom de l’équipe : ___________________________________________________________ 
 
Nom du capitaine : __________________________   Téléphone____________________ 
 
Adresse : ________________________________________________________________ 
 
Inscrit à une section de l’Entente Saint Genoise :    OUI      NON  (rayer la mention inutile) 
 
Volontaire pour arbitrer : ______________________________________________ 

A renvoyer à : 
ESG Foot – Tournoi du Village – Maison Brosse Picaud – 3, rue du charavay 
 69290 Saint Genis Les Ollières 

Avant le 15 juin 2008 

Formez une 
• Equipe d’une section de l’Entente St-Genoise 
• Equipe de quartier 
• Equipe de commerçants 
• Equine de copains 
• Equipe de famille 

De 
nouvelles 
épreuves  

FOOTBALL 
CHALLENGE KEVIN 

 


